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Section Rapport 

I/ Objet    
  

  

A/ Aspects règlementaires 

  

Il s’agit de modifier, conformément à l'article L153-36 du Code de l’Urbanisme, 

le Plan Local d’Urbanisme, désigné dans ce rapport sous l’acronyme PLU en 

vigueur à SEYNE les ALPES depuis 2014.  

La procédure réglementaire pour l’élaboration, la révision ou la modification 

d’un PLU prévoit expressément le recours à une Enquête Publique, préalable à la 

décision finale. 

Cette enquête est régie par le Code de l’Environnement en ses articles L123-3 et 

suivants. 

L’objet de ce rapport est le compte-rendu de l’Enquête Publique, suivi des 

conclusions et avis du Commissaire Enquêteur.     

 Cette modification du PLU a été prescrite par la délibération du Conseil 

Municipal du 12 Novembre 2018. 

 

 

B/ Aspect matériel   

Concrètement ces orientations se traduisent dans le PLU par : 

 

-La modification de l'erreur matérielle du plan de zonage du PPRN sur le secteur 

de la Gineste. 

-Modifier des Emplacements Réservés (ER). 

-Prendre en compte dans le PLU, le SRCE approuvé par arrêté n°2014330-001 

du 26 novembre 2014. 

-Modifier au regard des erreurs matérielles, la dénomination et la localisation des 

sous-secteurs correspondant aux périmètres de protection de captages des sources 

sur le territoire, compléter et corriger la règle sur ces sous-secteurs au regard des 

arrêtés préfectoraux. 

-Rectifier au regard de l'erreur matérielle :      

       -la légende dans les documents 

graphiques du bâti référencé (bâti traditionnel) 

                                                                 - les bâtiments référencés dans le 

document "annexe V.5"du PLU et qui n'apparaissent pas sur les documents 

graphiques. 

-Compléter et actualiser l'inventaire du patrimoine pour les bâtiments qui 
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n'avaient pas été référencés dans le document "annexe5" du PLU et sur les 

documents graphiques concernés. 

 

              

-Prendre en compte, à la demande du Préfet, la servitude d'utilité publique pour 

l'établissement de la canalisation d'assainissement en vue de la création d'un 

nouveau réseau d'eaux usées du hameau du Couloubrou, Servitude A5 selon 

l'arrêté préfectoral n°2017-174-077 en date du 23 juin 2017. 

L’arrêté préfectoral ayant fait l’objet d’une annulation par une décision du 

Tribunal Administratif de Marseille en date du 23 mai, le porteur de projet ayant 

pris acte de l’annulation, retire ce point du dossier de mise à l’enquête publique. 

(CF Annexes n°8) 

 -Modifier au regard de l'erreur matérielle, le zonage et la règlementation du sous-

secteur Ah.cd pour permettre la réhabilitation et l'évolution des constructions de 

l'ancienne colonie et l'intégration dans la zone de la totalité des bâtiments 

existants.            

-Intégrer la création d'une Unité Touristique Nouvelle (UTN), sur le domaine de 

la Grande Montagne, lieu-dit la Résinière, permettant toutes constructions et 

installations liées au sport, au tourisme et éventuellement l'agrotourisme et 

notamment la construction d'un refuge "La Grande Montagne", et de ses 

équipements techniques ; en complément permettre l'évolution du bâtiment de la 

Cabane des mulets pour les animaux de portage en lien avec les activités du 

refuge. 

-Clarifier l'écriture de la règle : en zone UD et en zone A, pour permettre le 

développement des activités touristiques de la Maison du mulet située au Hameau 

du Haut-Charvadon qui consiste en un projet d'accueil et de restauration des 

visiteurs et un projet de création de box, grange et sellerie pour les mulets. 

  

 C/   Présentation de la commune  

  

 

Seyne les alpes est une commune de 1450 habitants située entre 1200 et 2739 

mètres d’altitude. Répartis sur 84.27 kilomètres carrés d’une variété de paysages 

très hétéroclite.  

Aujourd’hui, Seyne-les-Alpes a une double vocation agricole et touristique. La 

tradition de l’élevage, la proximité de 3 stations de sports d’hiver et du lac de 

Serre-Ponçon, contribuent au dynamisme de ce village montagnard classé « 

Station verte de vacances et village de neige ». 

Ville nature : La douceur du climat et la diversité de ses activités séduisent 

chaque année, été comme hiver, de nombreux touristes. Doté d’un environnement 
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naturel remarquable, il allie les plaines agricoles, le domaine forestier, les 

pâturages et la montagne. Cette commune, est soucieuse de préserver son 

environnement. Un vaste cirque de montagne entoure ce village : la Chaîne de la 

Blanche dont le point culminant est Roche-Close mais aussi d’autres sommets 

tels l’Aiguillette, le Pic de Bernardez. La diversité des paysages est importante 

tout comme la faune et la flore. Ce territoire permet la pratique de nombreuses 

activités en pleine nature, comme les sports d’hiver (ski, raquette, luge…), le vélo 

ou encore la randonnée. 

Ville patrimoine : Outre son bel environnement naturel, Seyne-les-Alpes possède 

un patrimoine culturel de qualité, qui lui a valu une adhésion au label Villages et 

Cités de Caractère. Il offre une architecture typique et un patrimoine riche. Le 

Fort Vauban surplombant le village, les écomusées (l’école d’autrefois, la 

bugade, l’atelier du forgeron et du tailleur) et le vieux village, témoignent de son 

passé historique. 

Ville agricole : Cette commune est l’une des plus agricole du canton, avec une 

soixantaine d’exploitations principalement tournées vers l’élevage. La vie 

seynoise est marquée par l’organisation de différents événements (le concours 

mulassier, les journées maréchalerie, forge, attelage, débardage…) liés à la 

tradition mulassière. Cet élevage a contribué fortement à la prospérité de la vallée 

: il était une des ressources économiques du pays de Seyne. Le site de la maison 

du mulet, a été créé sur l’activité mulassière et sur l’agriculture traditionnelle 

seynoise. 

Le Concours mulassier a lieu toutes les années depuis 95 ans autour du 15 août. 

C’est le seul événement en France dédié au mulet et le dernier concours du genre 

en France. Les éleveurs y présentent leurs bêtes, juments et mulets descendus des 

alpages. 

 

Aujourd’hui les exploitations agricoles retrouvent un souffle de jeunesse avec le 

plus grand nombre d’installation de toute la région. 

 L’activité principale est l’élevage mais la grande modernité c’est la prise de 

conscience de la mise en valeur du produit avec le développement de salles de 

transformations et la volonté de commercialiser le produit. 

  

Ville touristique :  de nombreuses installations témoignent d’une activité 

touristique forte :  

- hiver : station de ski alpin, station de ski de fond, domaine de raquette, 

- Eté : randonnées trial course VTT, parapente,  

- piscine,  

- Piste de vol à voile : planeurs,  

- Sentiers de randonnées,          

 Elle   appartient à la Communauté de Communes du Pays de Seyne, créée 
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en 2008. 

 Suite à la loi «NOTRE»  du 7 août 2015, une nouvelle structure intercommunale 

est créée le 21 octobre 2016 prenant effet le 1er janvier 2017, qui porte le nom 

de «Provence Alpes Agglomération». Elle rassemble 46 communes dont Seyne-

les-Alpes, après fusion des 5 communautés de communes suivantes : Pays de 

Seyne, Asse Bléone Verdon, Moyenne Durance, Duyes et Bléone, Haute Bléone. 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Seyne les Alpes a été approuvé par 

délibération n°2014161 du Conseil Municipal du 18 décembre 2014. 

 Le changement d’équipe municipale entre l’élaboration du document 

d’urbanisme et son approbation, nécessite quelques ajustements qui apparaissent 

pertinents et nécessaires, en cette période d’application du projet sur la réalité du 

territoire.  

 

II/ Organisation. 
 

 

A/ Calendrier. 

-12 novembre 2018 délibération du Conseil Municipal, adoptant l’élaboration de la 

modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

-2 mai 2019, désignation du Commissaire Enquêteur (CE)par la Présidente du Tribunal 

Administratif de Marseille 

-2 mai 2019, Rencontre du CE avec les élus et les services, fixation du calendrier de 

l’Enquête Publique (EP), et visite des sites des emplacements réservés (ER) 

-3 mai 2019, arrêté municipal pris par le maire le fixant la durée de l'enquête du 

3 juin au 4 juillet 2019 soit 32jours 

-29 mai réunion préparatoire en mairie avec les services et visite des sites des 

Stecal. (Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées). 

-lundi 3 juin de 9H à 12H, ouverture de l’enquête et première permanence du CE 

-Vendredi 14 juin de 9H à 12H ,2em permanence 

-Mardi 25 juin de 9H à 12,3em permanence 

-Lundi 1er juillet de 14H à 17H, 4em permanence 

-Jeudi 4 juillet de 9H à 12H et de 14H à 17H,5em permanence et clôture de l’EP 

-Vendredi 5 juillet remise du PV de synthèse de l’EP au Maire et réponse du 

Maire. 

 

B/ Déroulement. 

– Les cinq permanences se sont tenues en mairie de Seyne les Alpes dans des 

locaux aisément accessibles et dans lesquels le dossier a été mis à 

disposition du public pendant toute la durée de l'enquête aux heures 

d'ouverture du secrétariat. Un poste informatique dédié a parallèlement été 
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mis à disposition du public pour consulter l'ensemble du dossier. 

– Les dates et horaires variés ont été fixés afin de faciliter l’accès du public,   

–  De fait, 33 visites reçues lors des permanences et 13 observations   ont été 

consignées sur le registre tandis que 8 courriers postaux et 16 courriels 

m’ont été remis dans les délais en Mairie, - 

– Parallèlement la commune à mis à disposition du public l'ensemble du 

dossier sur le site internet de la mairie, et mis en place une adresse de 

messagerie dédiée à l'enquête, afin que le public puisse faire part de ses 

remarques, observations, questions et exprimer son avis sur le projet de 

modification du PLU. Ce registre dématérialisé a recueilli 16 observations 

par courriels.    

– Aucun incident n’est à signaler, 

– A souligner, l'extrême amabilité des élus et personnels administratifs qui 

ont concouru au bon déroulement de la procédure et m’ont apporté avec 

compétence et bonne volonté toutes les informations nécessaires sur un 

dossier qu’ils maîtrisaient parfaitement. 

  

 

C/ Documentation à disposition du public pendant la durée de l’enquête : 
 

-1) Les documents transmis aux personnes publiques associées : 

 

A) les actes de la procédure de modification. 

B) La notice explicative et les documents modifiés 

C)Les pièces du PLU modifié : 

  a) Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) 

  b) Règlement 

  c)Liste des emplacements réservés (ER) 

D) Annexes modifiées : 

  a) Documents graphiques du Règlement 

  b) Inventaire du patrimoine 

E) Arrêtés Préfectoraux N° 2018 -226 012 /2018-221 007/2017-174 077 / 2014-

206 0017 /2014-206 0018 /2014-206 0019 /2014-206 0016. 

 

 
-2) Avis des Personnes Publiques Associées consultées. 

 

  a) Mission Régionale de l'Autorité Environnementale 

  b) Direction Départementale des Territoires 

  c) Conseil Départemental des Alpes de Haute Provence 

  d) Chambre d'Agriculture des Alpes de Haute Provence 
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  e) Chambre de Commerce et d'Industrie des Alpes de Haute Provence 

  f) Mairies de Selonnet, Montclar et Verdache 

  g) CDPENAF 

  h) ARS 

  i) Madame la Députée de la 2em circonscription. 

 
-3) Réponses aux Personnes Publiques Associées : 
 

 Un tableau de synthèse des réponses. Voir Annexe n°2 

  

 
-4) Pièces administratives : 
 

a) Délibérations du conseil Municipal portant élaboration de la modification N°1 

du plan Local d’Urbanisme des 12 novembre 2018,13 mars 2017 et 29 février 

2016. 

b)  Décision en date du 2 mai 2019 du Président du Tribunal Administratif de 

Marseille nommant Monsieur Bernard Breyton en qualité de commissaire 

enquêteur. 

c)  Arrêté du Maire de Seyne les Alpes prescrivant l'Enquête Publique en date 

du 3 mai 2019 

  

 

- Le dossier d’enquête y inclus les plans de la commune, les avis des personnes 

publiques associées (PPA) et de la Mission régionale de l’autorité 

environnementale (MRAE) - Le registre d’enquête. 

 L’ensemble de ces documents était rigoureusement dupliqué sur le site internet 

de la commune.  

  

 

D/ Publicité règlementaire. 

 

La règlementation des Enquêtes publiques prévoit des mesures obligatoires de 

publicité : 

 

La publicité : 

– La commune m’a transmis les copies des journaux « la Provence » et « Le 

Dauphiné» où figurent les « avis au public »  annonçant et rappelant l’enquête.    

(annexe 5). 

 

     L’affichage règlementaire : 
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– L’affichage de l’avis d’organisation de l’Enquête, - sa publication dans la 

presse, dans des formes et dates précises. 

– J’ai pu personnellement constater l’affichage effectif et permanent en 

mairie et sur les panneaux d'affichage municipaux de l’avis d’ouverture de 

l’enquête dans les délais réglementaires- 

– Le constat d’huissier fait le 4 juillet, dernier jour de l’Ep fait apparaitre 

l’absence de trois avis sur les huit mis en place le jour d’ouverture. (CF 

Annexe 6) 

 

 

E/ Initiatives complémentaires du Commissaire Enquêteur. 

        

Visite des sites concernés par le projet de modification notamment : 

-les Emplacements réservés créés ou modifiés, 

-le site de l'ancienne colonie, (Secteur de taille et de capacité d’accueil limitées : 

Stecal) 

-le secteur de la maison du Mulet, 

-le site de l'UTN sur la grande Montagne, (Stecal avec Orientation 

d’aménagement et de programmation : OAP)) 

-le site de la cabane des mulets. (Stecal) 

 

 

 

 

III/ Observations recueillies. 
 

Observations sur l’organisation de l’enquête publique par la commune 
 

Interrogation de quelques personnes, toutes opposées au projet de refuge, 

concernant les modalités mises en œuvre, à savoir modification et non révision 

du PLU. 

 

Observations sur l’organisation de l’enquête publique par le Commissaire Enquêteur 
 

 Aucune remarque ou demande formulée. 
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Observations sur le contenu du projet 

 
Règlement général 

Aucune observation. 

 
Emplacements réservés l 
 

1)ER 17 et 59 (CF Annexe n°9) 
 

Interrogation de deux personnes sur le bien-fondé de ces ER visant à élargir une 

voie et à créer un nouvel espace de stationnement des véhicules, mais aussi à 

aménager un accès à la Maison de Pays pour les personnes à mobilité réduite. 

Ces personnes pensent qu’il serait préalablement plus judicieux de faire une étude 

sur l’usage des nombreux parkings existants souvent non utilisés, avant d’en 

créer de nouveaux, et que notamment le projet de parking sur la parcelle 23 

pourrait être abandonné au profit de la création d’une aire de jeux pour les 

enfants, équipement qui manque cruellement dans le centre village. 

Pour ces personnes la nécessité de faire revivre le centre village ne passe pas par 

la création de nouveaux parkings, mais par des aménagements améliorant la 

qualité de vie des habitants. 

Quant à l’accès PMR à la maison de Pays, une personne propose d’autres 

solutions moins impactantes pour elle. (Voir Annexe N° 9). 

Ces personnes souhaitent que la Charte des Villages et Cités de caractère qui 

prescrit une attention particulière sur l’aspect environnemental (plantations 

arborées et fleurissement) soit développée au détriment de la minéralité des 

équipements que sous-tendent la plupart des ER du projet.  

 
2) ER 18 (CF Annexe n°  11) 
 

 

Cet ER de 600m2 concernerait la totalité de la parcelle cadastrée n°20 et porterait 

une atteinte majeure à la propriété de Monsieur Ize, la limite se trouvant 

quasiment en bordure de l’emprise de la maison d’habitation. 

 

 Seul un projet majeur d’intérêt général peut s’envisager sur une telle emprise ; 

porter atteinte à la propriété privée pour une simple création de parkings en 

bordure de voie publique sans réaliser un équipement public nécessaire à la 

population ne saurait répondre aux objectifs et à la finalité des Emplacements 

Réservés.  

L’utilisation de la surface de cet ER ne pourra s’envisager qu’avec un projet 
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précis justifiant une éventuelle expropriation au titre de l’intérêt général, et en 

réduisant l’emprise strictement nécessaire à la surface du projet. 

 

 
Stecal  (Secteur de taille et capacité d’accueil limitées) 
 

UTN et Refuge de la Grande Montagne, site de la Résinière. 

 

 Interrogation de 39 personnes sur le site retenue pour ce projet, car celui-ci leur parait 

incompatible avec l’activité pastorale du secteur concerné. 

 

Ils craignent que la sécurité des animaux et des personnes ne soit plus assurée avec la 

création du refuge, alors qu’ils seraient favorables à ce qu’un équipement à finalité 

touristique soit créée sur le site de la Cabane du Mulet qui leur parait mieux adapté. 

En outre, ils s’interrogent sur la viabilité financière du projet telle que prévue. 

 

 

Ils regrettent que l’information et la concertation n’ait été faite qu’avec les 

représentants des secteurs touristiques et commerciaux et non les représentants de 

l’agriculture et du pastoralisme. 

Ils souhaitent qu’une étude Ethologique (étude comportementale des animaux) soit 

faite avant le dépôt du Permis de construire. 

Toutes les personnes qui se sont manifestées durant l’enquête sont en quasi majorité 

des habitants issus du monde agricole et impactés par le projet. 

Il faut noter la réalisation d’une pétition en novembre 2018 qui demandait 

l’organisation d’une consultation pour avis des électeurs sur le projet de refuge 

d’altitude dans le secteur de roche close. 

Cette pétition avait recueilli 334 signatures et le Conseil Municipal dans sa séance du 

18 mars 2019 avait opposé un refus par 10 voix contre 4 : le projet étant inscrit dans le 

programme électoral sur lequel le maire avait été élu. 
 

 

IV/ Réponses aux observations 
 

Organisation et modalités mises en œuvre. 
 

Le choix de la modification du PLU et non de la révision, est la stricte application 

du Code de l’urbanisme et notamment de ses articles L 153-31/153-34/153-

41/153-45 et 46. 

En effet le projet qui motive cette interrogation est la création d’une UTN avec 

deux STECAL dont un pour la réalisation du refuge de la Grande Montagne qui : 

-ne porte pas atteinte à l’économie générale du PADD (Projet d’Aménagement 
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et du Développement Durable) du PLU. 

-n’induit aucune réduction d’une zone agricole ou naturelle et forestière, (A et 

N), ni d’un Espace Boisé Classé (EBC), ni d’une autre protection 

environnementale. 

 

En outre les Personnes Publiques Associées et notamment les services de l’Etat, 

le Préfet, la DDT, et la DREAL n’ont pas soulevé ce point dans le cadre du 

contrôle de légalité des actes des collectivités territoriales. 

 

Contenu du projet. 
 

Emplacements réservés 
 

ER 17 et 59 : 

Pour l’ER 17, élargissement de la voie communale n°20, cet ER existe déjà dans 

le PLU approuvé, et il n’entre pas dans le projet de la modification en cours. 

Pour l’ER 59, la proposition numéro 1 faite par Madame Dalban(CF  Annexe 

n°9), semble non envisageable à savoir un accès PMR unique pour la Maison de 

Pays par l’Office du Tourisme, car lors des fermetures de l’OT, les week-end et 

soirées, l’accès aux étages des personnes à mobilité réduite serait impossible. 

 

C’est pour cela que le projet a retenu la solution numéro 2 proposée par Madame 

Dalban, à savoir que l’ER 59 se trouve sur le chemin d’accès jusqu’à la porte 

nord de la Maison de Pays. Il s’agit donc de pérenniser un accès existant. 

 

ER  18 : 

 Sur la parcelle cadastrée AC20 un ER existe déjà au PLU de 200m2.La 

modification du PLU propose de l’étendre à 600m2. 

Quel que soit le projet de réaménagement qui sera retenu la commune doit créer 

un maillage entre le boulodrome actuel et le quartier Saint Pierre. Or l’emprise 

initiale retenue dans le PLU actuel est insuffisante pour créer ce lien et cet 

aménagement. Cependant l’emprise totale de l’ER proposé ne sera pas forcément 

indispensable. 

 Le projet global de réaménagement de la place d’armes définira l’espace 

nécessaire. 

 
Stecal, 
 

UTN et Refuge de la Grande Montagne. 

 

Une partie des interrogations et motifs d’opposition au projet, notamment le 
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choix du site et le non passage du dossier devant la CDNPS avait été soulevée 

par la Chambre d’Agriculture et reçue une réponse précise et argumentée du 

porteur de projet (CF Annexe n°2). 

Par ailleurs un document intitulé « Notice explicative du refuge de la Roche 

close » réalisé en mai 2019 et joint au dossier d’Enquête Publique, apporte toutes 

les explications et réponses aux questions qui ont pu être posées lors de l’enquête, 

tant verbalement que par mention sur le registre. 

Ainsi les réponses sont précisément apportées aux questions : 

 

1) Pourquoi un refuge ? 

2) Pour quel public ? Pourquoi ce site et pourquoi ce type de refuge ? 

3) Quels apports au Pays de Seyne ? 

4) La cohabitation avec les pâturages ? 

5) La prise en compte des questions environnementales ? 

6) Son fonctionnement et son mode de gestion ? 

7) Les financements ? 

8) Les études réalisées ? 

9) Simulation d’un exercice budgétaire annuel. 

 

Par ailleurs des réponses complémentaires ont été apportées par le porteur de 

projet lors de la réunion tenue le 11 juin 2019 avec les représentants du monde 

agricole et du pastoralisme, conformément au souhait émis par la CDEPENAF. 

 

Pour ce qui concerne les interrogations portant sur la viabilité financière et 

économique du projet, il est toujours normal de s’interroger sur le devenir d’un 

projet, car le futur n’est jamais certain. 

Cependant les éléments présentés dans la notice explicative du projet 

apparaissent comme raisonnables au regard des situations d’autres refuges 

comparables, et le plan de financement du projet comme réaliste et acceptable. 

(CF Annexe n°12) 
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 V/ANNEXES 
 

 

 

 

Synthèse des observations   Annexe n°1 
 

 

Parmi les 46 observations reçues en cours d’enquête, dont 14 sur le registe,16 

courriels et 8 lettres, 

 

-39 portent sur le projet de création d’UTN et le refuge dont une seule favorable 

au projet, dont la très grande majorité émanant de personnes appartenant au 

monde agricole.  

-3 portent sur les ER 17 ,18 et 59(création d’un parking, élargissement de voie et 

accès PMR maison de Pays), par des personnes riveraines et impactées par les 

projets. 

-2 sur des modifications de zonage 

-2 portent sur le souhait de limiter la création de nouveaux parkings et de 

favoriser l’usage de ceux existants  

-2 portent sur une demande de « verdissement » du centre village en plantant des 

arbres et en fleurissant les espaces publics, conformément à la charte des villages 

et cités de caractère.  

-1 sur la prise en compte du PPRN 
 

Le projet majeur pour les 46 personnes qui ont participé à l’enquête, soit3,68% 

de la population, est la création du refuge de Roche Close. 
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Réponse de la commune aux PPA    Annexe n°2 
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Tableau des observations du Public   Annexe n°3 
 

Réception par : 

Lettre (L) 

Courriels  C 

Registre ( R) 

Oral / Permanence(O) 

 

 

        

L C R O  DATE          NOMS           OBJETS 

x x x x 1 03/06/201

9 

FRANGI Françoise ER  17 /59 

 x x x 2 « « « «  BARONDominique UTN/Refuge 

  x x 3 « « « «  COSIGNEY Carine ER17 

  x x 4 « « « «  TURREL Bernard UTN/Refuge 

  x x 5 14/06/201

9 

Anonyme UTN/Refuge 

   x 6 « « « «  PEYRAL UTN/Refuge 

  x x 7 18/06/ BAROUX Francis PPRN 

x    8 25/06 LE MEIGNEN  Patrick UTN/Refuge 

   x 9 « « « «  CHABOT  Guillaume UTN/Refuge 

   x 10 « « « «  PASCAL Laurent UTN/Refuge 

x  x x 11 « « « «  IZE  Jean-François ER 18 

   x 12 « « « «  BAYKOR Claudie UTN/Refuge 

   x 13 « « « «  JAUBERT Lucette UTN/Refuge 

  x  14 21/06 BROVELLI JeanPierre UTN/Refuge  (Favorable) 

x   x 15 01/07 REMUZAT Daniel UTN/Refuge 

x   x 16 « « « «  JAUBERT UTN/Refuge 

   x 17 « « « «  ESCOFFIER UTN/Refuge 

   x 18 « « « «  VIDAL UTN/Refuge 

   x 19 « « « «  ALLIBERT Jérome UTN/ Refuge 

   x 20 « « « «  JULIEN Sylvain UTN/Refuge 

    21 02/07 PARINELLO Francesca ? 

   x 22 04/07 FERRAND Cyril UTN/refuge 

   x 23 « « « «  ALLENE  Annie Zonage parcelle 

   x 24 « « « «  MULLER Frederic Zonage  parcelle 

x    25 « « « «  LABEILLE Corinne UTN/Refuge 

x    26 « « « «  JAUBERT Camille UTN/Refuge 

  x x 27 « « « «  JULIEN Martine UTN/Refuge 

  x x 28 « « « «  JULIEN  Anais UTN/Refuge 

   x 29 « « « «  ALVAREZ Francisco UTN/Refuge 

   x 30 « « « «  FERRAND Jean Luc UTN/Refuge 

   x 31 « « « «  TURREL frederic UTN/refuge 

  x x 32 « « « « RIVIERE Laurence UTN/Refuge 

  x x 33 « « « «   JULLIEN Daniel UTN/refuge 

 x   34 20/06 GENIN Cyril UTN/Refuge 

 x   35 20/06 TURREL Delphine UTN/Refuge 
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 x   36 21/06 CARTA Stephanie UTN /refuge 

 x   37 23/06 MARTIN Benoit UTN/Refuge 

 x   38 24/06 CARTA Daniel UTN/Refuge 

 x   39 24/06 BARON  Sandrine UTN/refuge 

 x   40 24/06 LAVANDIER Geraud UTN/refuge 

 x   41 25/06 PIOLLE Philippe UTN/refuge 

 x   42 01/07 VAISSE Marc UTN/refuge 

 x   43 03/07 BARON Anne UTN/Refuge 

 x   44 04/06/19 SCHAPPLER Laura UTN/Refuge 

 x   45 04/07 FERRAND René UTN/REfuge 

x    46  Groupe Opposition  UTN/Refuge 

      Municipale  
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Déclaration sur l’honneur du commissaire enquêteur Annexe n°4 
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Publications dans la presse Annexe n°5 
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Affichage. Annexe 6 
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Historique de l’information et de la concertation Annexe 7 
 

- Programme de la campagne électorale de 2014 : « refuge d’altitude » 

 

- Réunions publiques :  

1) PLU  

Réunions publiques de présentation et discussion en présence du cabinet AUAD, le 21/12/16 et le 

03/02/17. 

 

2) Refuge 

• Présentation des projets réalisés par les étudiants de l’ENSAG, le 21/01/16 en soirée aux 

élus de Seyne et des communes voisines et le 22/01/16 en matinée au public.  

• Réunion publique à la Maison de Pays de Seyne les Alpes, en présence du Maître d’œuvre 

Gaston Muller, le 9 novembre 2018. 

 

- Expositions d’informations avec permanence : Refuge 

• 5éme fête de la Montagne, le 24 juin 2017 à la Cabane des mulets (Exposition de 

présentation et visite sur site, voir affiche). 

• En salle de réunion de la mairie avec publicité par La Provence, l’Office du tourisme, le site 

internet de la mairie et affichages. 

Informations « Projet de refuge à la Grande Montagne » (voir affiche) 

Les 28 décembre 2018 et 3 et 4 janvier 2019, de 17 à 19 heures 30. 

 

- La Page (bulletin municipal annuel) : articles sur le Refuge ou la modification du PLU (voir 

sur www.seynelesalpes.fr/mairie puis conseil municipal et bulletin municipal) 

• Numéro 4 de décembre 2015 (pages 6 et 7) (Refuge) 

• Numéro 5 de janvier 2017 (page 5) (Refuge et PLU) 

• Numéro 6 de janvier 2018 (page 7) (Refuge) 

• Numéro 7 de janvier 2019 (pages 2, 3 et 4) (Refuge) 

 

- Quelques articles de presse (La Provence) parmi d’autres, consacrés au Refuge : les 23 

octobre 2017, 15 avril, 4 et 16 novembre 2018. 

 

 

- Conseils municipaux avec inscription à l’ordre du jour d’un point concernant la 

modification du PLU : 

-  

• DE-2015-025, le 20/04/2015, Modification du PLU. 

• DE-2016-005, le 29/02/2016, Elaboration de la modification n°1 du PLU – Commande de 

l’étude à AUAD et demande de subvention.  

• DE-20166014, le 29/02/2016, Demande de financement européen LEADER. Projet de 

réaménagement de la Place d’armes. 

• DE-2016-034, le 14/04/2016, Commande de l’étude réaménagement Place d’armes. 

• DE-2016-142, le 05/12/2016, Demande de subventions DETR Projet 1 Place d’Armes Phase 

1. 

• DE-2017-014, le 30/01/2017, Place d’Armes : Demande de subvention DETR (changement 

de taux) 

• DE-2017-043, le 13/03/2017, Aménagement dans le cadre de la modification du PLU : 

intégration d’une demande d’UTN concernant le Refuge. 
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• DE-2017-046, le 25/04/2017, Place d’Armes : Demande de subvention FRAT  Unanimité 

• DE-2017-117, le 19/10/2017, Modification du PLU : ouverture à l’urbanisation de la zone 

2AUe par déclassement en zone 1AUe et Validation de la synthèse de modification du PLU à 

l’unanimité (voir compte-rendu) 

• DE-2018-066, le 10/09/2018. Lancement de l’évaluation environnementale du PLU 

• DE-2018-121, le 12/11/2018. Elaboration de la modification n°1 du PLU 

 

- Conseils municipaux avec inscription à l’ordre du jour d’un point concernant le « Refuge »: 

-  

• DE-2016-143, le 05/12/2016. PROJET DE Refuge Phase 1 : demande de subventions pour 

les études naturaliste et hydrogéologique. Programmiste.  

• DE-2016-156, le 05/12/2016, Validation de la convention d’assistance technique avec 

l’ENSAG. 

• DE-2016-091, le 28/07/2016, Demande de subventions européennes : Pôle montagnard 

(Etudes) 

• DE-2016-092, le 28/07/2016, Validation des commandes d’études préliminaires : Pôle 

montagnard (Bureau d’études programmistes et bureau d’études naturalistes) 

• DE-2017-096, le 05/09/2017. Refuge : validation des commandes de missions géotechnique 

et topographique. 

• Le 19/10/2017. Refuge : validation du PADT et lancement de la procédure de consultation 

pour la maîtrise d’œuvre (pas de délibération nécessaire). 

• DE-2017-149, le 11/12/17. Mission de maitrise d’œuvre : alimentation en eau potable du 

Refuge. 

• DE-2018-026, le 09/04/2018.  Refuge : commande de la maitrise d’œuvre. 

• DE-2018-027, le 09/04/2018. Refuge : commande de l’étude naturaliste (Phase 2). 

• DE-2019-002, le 18/03/2019. Refuge : consultation pour avis des électeurs. 

• DE-2019-020, le 18/03/2019. Refuge : demande de subventions : 1ère tranche de travaux- 

Etat/DETR 2019 modifié. 

 

- Ont également été organisées des réunions avec des acteurs locaux intéressés par la 

randonnée en montagne : 

• accompagnateurs en moyenne montagne 

•  berger, 

• association locale de randonneurs 

• association locale organisatrice d’activités ou de compétitions en « Pleine Nature »  

• amateurs réputés pour leur connaissance sportive ou naturaliste de la montagne. 

 

 

 

Réunion du comité de pilotage demandé par la CDPENAF, le mardi 11juin à 18 heures en 

mairie de Seyne les Alpes. 

 Organismes invités : Chambre d’Agriculture, Comité Départemental Jeunes Agriculteurs, 

Confédération Paysanne, FDSEA, Groupement Pastoral, et e berger, le Commissaire Enquêteur 
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Décision du TA de Marseille du 23 mai 2019 et lettre du maire du 3 juin Annexes n°8 
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Lettre de Madame Dalban et réponse du Maire. Annexe n°9 
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Compte rendu réunion du 11 juin2019. Annexe n°10. 
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Lettre de Monsieur IZE  .Annexe n°11 
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Réponse du Maire aux courriers de M. IZE et Le MEIGNEN, et aux remarques de M. 
BAROUX. Annexe n°12. 
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Procès-Verbal de Synthèse et réponse du Maire.Annexen°13. 
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